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28 avril – Dévoilement d’une plaque commémorative à l’école 
Edouard Herriot en hommage à Marcel Ginsberg, élève déporté  
et tué à Auschwitz à l’âge de 13 ans parce que Juif.

30 avril – Présentation du trophée européen par les joueuses de basket  
du LDLC ASVEL à l’occasion d’une belle fête du sport organisée par l’Office  
des sports et la Mairie du 8e à l’espace Saez et au gymnase Cavagnoud. 

31 janvier – La traditionnelle galette des rois, 
un moment convivial toujours autant apprécié 
des seniors.

28 mars – Rencontre entre le procureur de la République et les conseils de quartiers pour échanger sur l’action 
de la justice et le « Rappel aux Obligations Légales et Citoyennes (ROLC) » pour lutter contre les incivilités  
du quotidien et la petite délinquance. 

Du 22 mars au 21 avril – Distribution de près de 3000 repas aux étudiants 
grâce à l’action des bénévoles de l’association Ouhlala Lyon en partenariat 
avec la boulangerie Millet et la Mairie du 8e.

6 avril – Une cinquantaine de bénévoles mobilisés dans le 8e lors  
de la 2e édition de la Nuit de solidarité dont le but est de mieux 
connaître les personnes vivant dans la rue.

RETOUR SUR LE
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Allez-vous proposer 
une analyse des 
œufs provenant 
des poulaillers 
de particuliers 
comme suite aux 
recommandations 
sanitaires de la 
DREAL vis-à-vis  
de la présence  
de substances 
perfluorés au sud  
de Lyon ? (Jérôme)

Le quartier Paul 
Santy est envahi  
de moustiques l’été. 
Comment la Mairie 
se saisit de ce 
problème sanitaire ? 
(Laurence)

Pourquoi le 8e  
ne dispose pas 
de parc à chien 
accessible aux 
personnes en fauteuil 
roulant ? (Nadia)

Les services de l’État ont réalisé fin 2022  
et début 2023 des analyses dans les œufs  
de poulaillers de particuliers à Pierre-Bénite, 
Oullins, Saint-Genis-Laval et Irigny. Les résultats 
montrent un dépassement sur la plupart des 
points des valeurs règlementaires en PFAS.  
Un nouveau plan de prélèvements a été réalisé  
en mai 2023 sur un périmètre élargi dont Lyon 
8ème et en application du principe de précaution,  
il a été recommandé aux personnes de ne pas 
consommer les œufs produits et la chair des 
volailles. La collecte des œufs par l’ARS s’est 
terminée le 23 mai, mais il lui sera proposé  
de réitérer cette démarche. Pour information,  
le site de la Préfecture est régulièrement mis 
à jour : le www.auvergne-rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr/focus-sur-la-situation-au-sud-de-

lyon-a23562.html

Depuis plusieurs années, le moustique Tigre a fait 
son apparition dans notre ville au point de nous 
priver de nos espaces extérieurs. La Métropole  
de Lyon en responsabilité sur ce sujet a bien mis 
en place une action de lutte contre la prolifération 
de cet insecte via son opérateur « l’Entente 
interdépartementale pour la démoustication 
Rhône-Alpes », en lien avec l’ARS Auvergne  
Rhône-Alpes. Vous retrouverez les informations 
nécessaires sur son site : www.grandlyon.com/

services/lutte-contre-le-moustique-tigre. La Mairie  
du 8e s’en fait aussi le relais sur ces supports  
de communication. 

Notre arrondissement, l’un des moins  
végétalisés de la ville de Lyon, ne dispose pas  
de suffisamment d’espaces dédiés à nos amis les 
chiens. C’est la raison pour laquelle nous avons 
engagé une politique d’aménagement d’aires 
canines pour leur permettre de courir et jouer 
dans un espace qui leur est dédié. La première  
est en service au parc du Clos Layat, d’autres sont 
à venir au sein de l’espace Dargent à Monplaisir  
et de la place du Bachut dans le cadre de son 
réaménagement en 2025. Nous veillerons  
à ce qu’elles soient accessibles.

03 

01 

02 

Dès le prochain numéro, posez vos 
questions à Olivier Berzane, rendez-vous 
sur www.mairie8.lyon.fr

ÉDITO
OLIVIER BERZANE 
RÉPOND  
À VOS QUESTIONS
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EN BREF

 NATURE EN VILLE   

Un nouveau 
verger urbain
Un nouveau verger urbain a vu 
le jour dans le 8e à l’angle du 
boulevard des États-Unis et de 
l’avenue Viviani ! Ce sont les 
élèves de l’école Jean Giono qui  
ont participé fin janvier avec 
les services de la Ville à la 
plantation de 150 arbustes 
(groseilliers, framboisiers) et 
26 arbres fruitiers (cerisiers, 
pruniers, pommiers, abricotiers, 
pêchers, cognassiers). Un bel îlot  
de fraicheur dans un quartier 
fortement urbanisé !

 SANTÉ MENTALE

Garantir  
le bien-être  
de toutes  
et tous
Après deux ans de pandémie 
et dans un contexte aux enjeux 
nombreux, les défis sont forts 
pour garantir aux habitantes et 
habitants un bon état de santé 
physique mais aussi mental et 
social. Dans le 8e, une vaste dyna-
mique partenariale locale s’est 

construite il y a plus de 20 ans  
autour des questions de santé  
mentale avec la mise en place 
dès 2002 du tout premier Conseil  
Local de Santé Mentale (CLSM) 
de la ville de Lyon. Espace de 
concertation et de coordina-
tion, le CLSM réunit les princi-
paux acteurs de la psychiatrie 
publique, les élus, les usagers,  
les aidants et l’ensemble des 
professionnels. Son objectif : 
définir et mettre en œuvre une 
politique locale et des actions 
favorisant le bien-être mental des 
habitantes et habitants. Quelques  
exemples concrets dans le 8e : les  

Petits déj santé, les Points Écoute 
adultes (centre social États-Unis),  
les Points Écoute jeunes (centre 
social Halimi, Espace des 4 Vents,  
Maison pur l’emploi Mermoz)...

 ÉTÉ

Plongez dans  
le grand bain !
La saison d’été de la piscine 
Mermoz s’ouvre du 30 juin au 
31 août. Avec la hausse des 
températures, c’est la sortie 
idéale pour se rafraichir. L’équi-
pement dispose d’un bassin de 
25 mètres, d’un bassin ludique, 
d’une pataugeoire, d’une aire de 
jeux aquatiques (splashpad) et 
d’un nouveau coin d’ombre pour 

buller grâce à l’installation d’une 
pergola supplémentaire dans le 
cadre du budget participatif. 
Encadrées par des éducateurs,  
des animations seront proposées  
durant l’été : cours d’aquabike,-
jeux de ballon, ping-pong, baby-
foot, jeux de raquettes… Samedi 
1er juillet, des Olympiades seront 
organisées, de 16h à 18h, par le  
Centre social Halimi-Mermoz  
dans le cadre du festival Entre  
Rhône et Saône. L’événement sera 
suivi d’un concert place Latarjet. 

Accessible tous les jours de 10h  
à 15h et de 15h30 à 20h, sauf  
le mardi ouverture en continu  
de 12h à 20h. Expérimentation  
de 3 nocturnes avec fermeture  
à 21h les 11, 18 et 25 juillet.  
Evacuation des bassins  
30 minutes avant la fermeture. 
Réservation et paiement en ligne  
fortement conseillés : 
www.piscines-patinoires.lyon.fr

Forum du «mieux-être» en mai dernier
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Le ticket famille TCL ! 

Pour seulement 6.5 euros en illimité 
toute la journée, le ticket famille est 
la solution idéale pour circuler sur 
l’ensemble du réseau TCL à moindre 
coût. Valable, sans justificatif, pour  
un groupe de 2 à 5 personnes constitué  
de 1 ou 2 adultes accompagnés  
d’au moins un enfant mineur,  
il s’utilise aussi pendant les vacances 
scolaires. Plus d’infos sur tcl.fr 

LE
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EN BREF

 SPORT  

FC Lyon : 130 
ans de passion !
Club historique de la région 
lyonnaise, le Football Club de 
Lyon a fêté en avril dernier 
ses 130 ans à l’occasion de son 
prestigieux tournoi Top Gones. 
Fondé en 1893 par 8 élèves du 
lycée Ampère, il est le 3e plus 

vieux club de France après Le  
Havre et les Girondins de Bor-
deaux. Parmi ses premiers drib-
bleurs de qualité, Hans Gamper, 
le fondateur du FC Barcelone. 
Le club s’est aussi distingué 
en atteignant la finale de la 1ère 
édition de la Coupe de France en 
1918. Le palmarès du club brille 
également grâce à son équipe 
féminine créée en 1970, 4 fois 
championne de France avant de 
transférer ses droits sportifs en 

2004 à l’Olympique Lyonnais. 
Avec plus de 1400 adhérents, le 
FC Lyon organise d’importants 
événements et est reconnu 
encore aujourd’hui pour la qua-
lité de sa formation auprès des 
jeunes joueurs et joueuses.
Depuis 2017, le club développe 
une approche innovante mêlant 
l’exigence sportive au service 
d’enjeux économiques et sociaux 
avec la conviction que le sport 
sert l’individu et son équilibre.

 SANTÉ  

Moustique tigre,  
les bons gestes !
Parce que les moustiques tigre sont vecteurs 
de nuisances, et pour certains de maladies 
parfois graves, nous avons tous un grand rôle 
à jouer pour lutter contre sa prolifération.  
Le moustique tigre ne se déplace que dans  
un rayon de 50 à 150 mètres autour de son lieu 
de naissance. Celui qui vous pique est né chez 
vous ! En supprimant ou vidant au moins une 
fois par semaine tous les endroits et objets 
pouvant retenir l’eau de pluie (coupelles sous 
les pots de fleurs, arrosoirs…), on empêche le 
moustique tigre de pondre et de proliférer ! 
Retrouvez tous les bons gestes à adopter sur le site  
de l’EID : www.eid-rhonealpes.com/sur

 ÉVÉNEMENT 

Les animaux à l’honneur 
Après le succès des deux premières éditions,  
la Fête des animaux fait son retour le dimanche 
8 octobre place Ambroise Courtois. Stands d’info,  
atelier d’éducation canine, conférences, animation… 
Organisée par les Mairies du 8e et 3e avec  
l’appui de la Métropole de Lyon, cette fête a pour 
but de faire découvrir les différents services et 
associations qui œuvrent au quotidien en faveur 
du bien-être animal.
Plus d’infos sur www.mairie8.lyon.fr
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EN BREF

 GROUPES SCOLAIRES 
KENNEDY ET PASTEUR  

Un nouveau 
chapitre qui  
se dessine 
Une nouvelle page se tourne pour 

les groupes scolaires Pasteur et 
Kennedy. Depuis quelques mois, 
les élèves ont déménagé dans 
des bâtiments provisoires afin 
d’entamer la démolition des deux 
écoles avant leur reconstruction 
à l’horizon 2025-2026 dans le 
cadre de deux projets d’envergure.  
Afin d’accompagner l’école dans  
ce processus, d’aider les élèves à 
mieux vivre ces transformations  
et à s’approprier un nouveau lieu 

d’apprentissage, des résidences 
artistiques ont été mises en place. 
À l’école Kennedy, deux artistes 
sont intervenus : Passe-Mural 
auprès des élèves de maternelle 
et l’artiste plasticienne Laura Ben 
Haïba pour les élèves d’élémen-
taire. Un partenariat avec le Musée 
de l’imprimerie et le service des 
archives a également été mené.  
À travers la pratique artistique 
(fresque, collage, gravure…), la 
démarche visait à accompagner 
les enfants à porter un regard 
nouveau sur leur environnement  
tout en « gardant trace » de leur  
école. Le travail mémoriel et de 
projection a été aussi au cœur  
des interventions menées auprès  
des élèves à l’école Pasteur :  pho-
tos (collectif des Flous Furieux),  
réalisation de capsules tempo-

relles (Robins des Villes), ateliers 
scientifiques (Ebulliscience), boite  
à partage (Cie Hada Mood Love)...
Autant de projets mis en œuvre  
dans le but de rendre les enfants, 
le personnel et les familles acteurs 
du changement de leur quartier. 

Vous êtes une entreprise  
ou un employeur ?  
N’hésitez pas à rejoindre  
le réseau et proposer  
de nouvelles idées auprès  
de Raphaël Petiot,  
développeur économique Lyon 8. 
Contact : 04 72 78 51 32

 ÉCONOMIE 

Rencontres 
employeurs
Echanger entre entreprises et employeurs 
du 8e, partager des problématiques com-
munes et des bonnes pratiques. Tel est 
l’objectif du cycle de Matinales initié par 
la Mairie du 8e le 9 mars dernier. Pour 
cette première rencontre, il était question 
d’aborder la thématique de la mobilité en 
présence du SYTRAL et de la Métropole 
de Lyon. L’occasion pour les participants 
d’échanger autour de l’offre existante et 
des projets sur le territoire, des enjeux, 
des freins ou encore des leviers d’action 
pour accompagner la mobilité des sala-
riés. D’autres rencontres seront organi-
sées d’ici la fin de l’année 2023 autour 
de la thématique du recrutement et de la 
formation ainsi que de la question éner-
gétique.
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On a l’impression que dans le 8e les 
promoteurs font la loi et construisent 
ce qu’ils veulent ?
Non, un promoteur ne peut pas faire 
ce qu’il veut. Toute construction doit 
respecter les critères fixés par le plan  
local d’urbanisme et de l’habitat (PLU-H)  
en vigueur depuis le 18 juin 2019. Il a 
déjà connu trois modifications. Chaque 
projet fait l’objet de plusieurs séances  
de travail entre architectes et promoteurs, 
architecte conseil de la Ville, architecte 
conseil de l’Agence d’Urbanisme, 
ingénieurs thermicien et paysagiste 
conseils de la Ville et les élus  
à l’urbanisme. L’architecte conseil 
est extérieur à la Ville de Lyon pour 
garantir son indépendance. Cela permet 
également de penser la cohérence  
de la ville dans sa globalité.

Pourquoi détruire des maisons pour 

construire des immeubles ?

Le PLU-H fait l’objet d’une réflexion  

globale sur l’évolution de la ville.  

Ainsi, certains secteurs de maisons  

isolées, sans cohérence avec leur 

environnement et sans valeur  

patrimoniale particulière, peuvent 

être déclassés en zone constructible 

notamment en bordure des grandes 

avenues. Pour autant, la Mairie du 8e  

est attachée à préserver les quartiers  

de maisons qui forment un ensemble 

cohérent car cela fait la richesse  

de l’habitat diversifié du 8e et de son 

histoire.

Pourquoi autant d’immeubles 
en construction dans notre 
arrondissement ?
Parce que la demande en logement 
reste très importante. Beaucoup  
de familles sont obligées  
de s’éloigner de la ville pour trouver 
un logement à prix abordable et cela 
n’est pas souhaitable au regard des 
déplacements générés pour aller 
travailler. Mais aussi pour respecter  
la loi et atteindre le taux de 25 %  
de logements sociaux imposés par 
l’État. Dans le 8e, nous avons fait 
le choix de ne plus construire de 
logements sociaux dans les quartiers 
où il y en a déjà plus de 40%.

Avec cette bétonisation il y a de moins en moins d’espaces verts ?
C’est faux. Il y a aujourd’hui davantage de surfaces végétalisées dans le 8e  qu’il y a trois ans. 3283 m2 ont été débitumés et rendus à la pleine terre. Plus de 500 arbres, 15000 plantes vivaces, 2000 arbustes ont été plantés. La modification N°3 du PLU-H a porté à 25% la surface minimale de pleine terre de toute parcelle nouvellement construite. Par ailleurs, nous encourageons  les architectes et promoteurs à favoriser des constructions esthétiques et qui utilisent au maximum des matériaux bio-sourcés afin de minimiser l’impact carbone lié à la seule utilisation  du béton.

Dans le 8ème arrondissement, entre  le 20 juillet 2020 et le 31 décembre 2022, nous avons accordé 71 permis  de construire pour 1225 logements avec la création de 5824 m2 de pleine terre supplémentaires.

ÇA FAIT
DÉBAT

MARRE DE CETTE  
BÉTONISATION DU 8E
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Le projet vise à recréer un bâtiment de 3 100 m2  
ainsi qu’une cour végétalisée, dans le cadre  
du programme des cours nature de la Ville 
de Lyon. Pensé comme une « école modèle », 
exemplaire en termes d’isolation et sur le plan 
environnemental, le nouveau bâtiment pourra 
accueillir dans les meilleures conditions les  
518 élèves de primaire et d’élémentaire.
 
Le groupe scolaire comprendra : 
• 18 salles de classes de 60 m2

• 1 restaurant scolaire
•  Des salles d’activités communes, dont une salle 

plurivalente avec un accès indépendant pour une 
utilisation en dehors des heures scolaires par des 
associations

• 1 pôle médico-social
• Des locaux administratifs
• 1 appartement pour le gardien
•  1 cour nature avec un parcours pédagogique 

autour du cycle de l’eau, des nichoirs, des 
plateformes bois, une forte présence végétale
• 1 jardin pédagogique en terrasse.

Durant la durée des travaux du groupe scolaire,  
les élèves sont accueillis depuis avril 2023  
dans des bâtiments provisoires aménagés  
autour de la Mairie pour l’école élémentaire  
et dans le square Varichon pour l’école  
maternelle.

© Tectoniques Architectes 

LE NOUVEAU 
GROUPE  
SCOLAIRE

SOBRIÉTÉ ET PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

Engagée dans la construction bas-carbone, 
la Ville de Lyon souhaite faire de ce projet 
un modèle de transition écologique en 
privilégiant les principes d’une architecture 
bioclimatique, la sobriété, le recours aux 
matériaux biosourcés et géo-sourcés : gestion 
de l’eau à la parcelle, solarisation des toitures, 
raccordement au chauffage urbain...  
Les 3 bâtiments seront sobres en énergie  
et en carbone (E3C2 à E4C2). Le projet s’inscrit 
ainsi pleinement dans les engagements de Lyon 
2030 visant la neutralité climatique.

© In Situa

ZOOM SUR
ÎLOT KENNEDY, C’EST PARTI !
UN NOUVEAU LIEU DE VIE AU CŒUR DU 8e

À la frontière des quartiers  
États-Unis et Bachut-Transvaal,  
entre les rues Varichon, Paul Santy, 
Sarrazin et de La Concorde,  
l’îlot Kennedy se transforme pour 
dessiner d’ici à 2026 un nouveau lieu 
de vie de 21 000 m2 autour du sport,  
de la culture et de l’éducation. 
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Parce que le sport est  
un levier d’émancipation,  
la Ville de Lyon a souhaité  
la réalisation d’un équipement 
sportif de référence, accessible 
à toutes et tous.  
Le complexe sportif prendra 
place entre le futur groupe 
scolaire et les Ateliers  
de la danse.

• UNE NOUVELLE PISCINE 
Elle se composera de : 
-  2 bassins d’apprentissage  

(un de 25 x 15 m avec 6 lignes 
d’eau, l’autre de 15 x 8m)

- 1 pataugeoire 
-  Plages intérieures,  

de banquettes et de gradins
-  Un espace d’accueil  

et de vestiaires.
L’équipement est destiné  
aux scolaires, aux clubs  
et à l’accueil du public.
Une salle de musculation  
au rez-de-chaussée entre  
la piscine et le gymnase 
complète l’équipement.

• UN GYMNASE
-  1 salle omnisport (handball, 

basket, badminton…)  
de 44 x 24m 

-  1 salle d’évolution sportive 
polyvalente (Dojo) 
principalement dédiée à la 
pratique des arts martiaux

-  1 mur d’escalade, adossé  
à la grande salle d’évolution,  
sur le pignon intérieur Nord  
du bâtiment.

Le gymnase est destiné aux 
établissements scolaires  
et aux associations sportives

• UN JARDIN SPORTIF
Ce plateau de 2160 m2 sera 
composé :
- D’un terrain multisport
-  D’espaces végétalisés pour 

lutter contre les îlots  
de chaleur et gérer  
les eaux de pluie

-  D’un parcours dédié  
à l’apprentissage du vélo.

LE  
COMPLEXE 
SPORTIF

© a+samueldelmas/Taillandier

Les Ateliers de la danse 
complètent les activités  
de la Maison de la danse par 
l’émergence d’un nouveau pôle 
« production et création » pour 
les professionnels, les pratiques 
amateurs et l’éducation artistique.

L’équipement comprendra : 
-  1 espace d’accueil multifonctions 

(hall, convivialité, vestiaires, 
sanitaires…) 

-  1 salle de création-diffusion avec 
gradin rétractable de 450 places 

-  2 studios pouvant accueillir 
respectivement 100 personnes  
et 40 personnes 

-  Des espaces de production 
(bureaux, réunion, studios 
de montage…) et des locaux 
logistiques et techniques.

CALENDRIER DU PROJET

•  Mai 2023 : Déconstruction 
du Groupe scolaire

•  Décembre 2023 : 
Construction du Groupe 
scolaire

•  Printemps 2024 : Début  
des travaux des Ateliers  
de la danse

•  Automne 2024 : Début  
des travaux de construction  
du Complexe sportif

•  Septembre 2025 : Livraison 
du Groupe scolaire

•  Début 2026 : Livraison  
des Ateliers de la danse

•  Septembre 2026 : Livraison 
du Complexe sportif

•  Fin 2026 : Aménagements 
extérieurs et réaménagement 
du square Varichon

LES 
ATELIERS 
DE LA DANSE

© Dominique Coulon & associés



ATTENTION : 
pas de sac plastique 
même compostable  
et pas d’emballage. 

BIO-SEAU 

COMMENT ÇA MARCHE ?
1   Obtenez gratuitement votre  

bio-seau et des sacs kraft auprès 
des messagers du tri de la Métropole  
de Lyon lors des permanences 
d’informations menées jusqu’au 
13 juillet sur les marchés, lors des 
évènements et également lors 
des rencontres en porte à porte.
Retrouvez le planning sur  
mairie8.lyon.fr  
Vous pouvez aussi utiliser votre 
propre contenant pour stocker  
ou apporter vos déchets  
alimentaires. 

2  Chez vous, jetez vos déchets 
alimentaires dans le sac  
en kraft positionné dans  
le bio-seau. 
Tous les déchets alimentaires  
sont acceptés !  
- Épluchures de fruits et légumes 
- Marc de café et thé 
- Coquilles d’œuf 
- Restes de viandes et poissons  
  (os et arrêtes) 
- Aliments périmés 
- Pain rassis 
- Restes de repas

3  Déposez votre sac kraft ou vos 
déchets alimentaires en vrac dans 
la borne à compost la plus proche 
de chez vous. Les bornes sont 
accessibles 24h/24. Elles sont  
en métal et hermétiques pour  
éviter que les nuisibles puissent  
s’y introduire. La collecte s’adapte  
à la quantité des déchets 
alimentaires apportés, elle passe  
au minimum 2 fois par semaine.  
Les bornes sont nettoyées 
régulièrement, intérieur et extérieur, 
au moins une fois par semaine  
en été et toutes les deux semaines 
en hiver, et plus si nécessaire 
notamment en période de forte 
chaleur.

10

DÉ/CRYP/TAGE/

LES BORNES  
À COMPOST

TRIER VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES 
GRÂCE AUX BORNES À COMPOST

1/4 de nos poubelles grises est composé de déchets alimentaires qui partent  
à l’incinération. Offrez-leur une nouvelle vie en les apportant dans l’une des 200 bornes 
à compost déployées depuis le 9 mai 2023 par la Métropole dans l’arrondissement. 
Installées tous les 150 mètres, il y en a forcément une à côté de chez vous !

+ D’INFOS   www.grandlyon.com/services/je-composte-mes-dechets/je-trouve-une-borne-a-compost

LE SAVIEZ-VOUS ?
 
La réglementation européenne rend 
obligatoire la gestion séparée des 
déchets alimentaires d’ici décembre 
2023 et la réglementation française 
prévoit que tous les citoyens 
puissent disposer d’une solution  
de tri des déchets alimentaires  
à la source.

52% 
de déchets 
recyclables

27% 
de déchets 
compostables

21% 
de déchets  
à incinérer

BORNE À
COMPOST

DÉCHETS
ALIMENTAIRES

CONSOMMATION

PRODUCTION
DE FRUITS  
ET LÉGUMES

COLLECTE

COMPOSTAGE
dans les environs
de la Métropole  
de Lyon

Réalisé dans des
centres spécifiques
et spécialisés,  
ce compostage
permet de traiter 
toutes formes  
de déchets
alimentaires.

CULTURES

DE QUOI EST  
COMPOSÉE NOTRE 
POUBELLE ?
 
Une fois collectés, que deviennent 
nos déchets alimentaires ? Une fois 
collectés vos déchets alimentaires 
sont acheminés sur des sites locaux  
de compostage comme les Alchimistes  
à Vénissieux, OuiCompost à Confluence  
ou Racine à Ternay.  

Sur place, les déchets sont broyés 
et mélangés avant de connaître 
une lente dégradation jusqu’à 
maturation. Au bout de quelques 
mois, le compost naturel obtenu est 
prêt à être utilisé par des agriculteurs 
ou des particuliers pour enrichir  
la terre et nourrir les cultures. 
De la qualité de votre tri dépendra  
la qualité du compost produit.
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TEMPS FORTS

Vacances sportives
Des activités sportives gratuites 
du 10 au 28 juillet de 18h à 22h sur 
le terrain multisport de l’espace sportif 
Saez et au Gymnase Cavagnoud. Sans 
inscription préalable.

03 

Tout l’monde 
dehors
Avec ce festival, la Ville 
se met en quatre pour vous 
offrir activités et belles 
soirées dans l’espace public 
en juillet et en août. 
Ça se passe dans le 8e :

> JAZZ SUR LA ROUTE DE VIENNE

Par la SELGT 
4 soirées en plein-air dédiées 
au jazz au parc du Clos Layat. 
• Le 4 juillet (17h-20h), 
• les 7, 11 et 13 juillet (20h-22h)

> UN ÉTÉ AU CINÉMASCOPE

Par l’Institut Lumière
Séances ciné en plein-air, 
•  Les 4, 11, 18, 25 juillet

1er et 22 août, de 21h à 23h30, 
place Ambroise Courtois

> FESTIVAL ACORDANSE 

Par la MJC Laënnec-Mermoz

Le festival de toutes les danses 
revient place Latarjet. 
•  Les 5 et 6 juillet, de 19h30 

à 23h.

> BRISE DE LA PASTILLE 

Par Coin Coin Productions 
et la Cie Antiquarks 
Concert, spectacles, animations, 
feu d’artifice pour fêter la fin 
de l’année scolaire et l’arrivée 
de l’été.
•  Le 7 juillet, de 17h à 22h30, 

Place du 8 mai 1945

> P’TITS PLAISIRS ET CIE

Par la MJC Monplaisir
Un voyage imaginaire 
à travers le mouvement dansé, 
revisitant les contes classiques 
populaires.
•  Le 12 juillet de 18h à 18h40 

au Square St-Hippolyte

> LE LIVRODROME

Par Plateforme Culture
Une fête foraine littéraire 

itinérante dédiée aux 
adolescents (10-18 ans). 
•  Le 18 juillet de 10h à 18h, dans 

le parc de l’Institut Lumière.

> VENTS D’IMAGES 

Par la MJC Espace des 4 Vents 
Séances de ciné plein-air. 
•  Le 21 juillet à 21h au parc 

du Clos Layat
•  Le 28 juillet à 18h à l’espace 

Dumont
•  Le 24 août à 20h30 au parc 

Clos Layat

>  SPECTACLE CHORÉGRAPHIQUE 
« SORCIÈRE ! »

Par la Compagnie ACTE
Un parcours poétique pour 
plonger dans l’univers sacré 
de la figure « sorcière », femme 
libre et persécutée, militante 
du lien au vivant et à la nature. 
•  Le 25 août à 18h et 20h 

au parc du Clos Layat. 
Sur réservation. 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

01 
FÊTONS 
L’ÉTÉ !

Quartiers d’été
Sport, culture, loisirs, divertissement : deux 
mois d’activités pour respirer, se divertir 
et s’épanouir qui apporteront une bouffée 
d’oxygène pour toutes celles et ceux qui 
n’ont pas l’opportunité de partir en vacances.
Où ? Dans les quartiers États-Unis, Mermoz, 
Langlet-Santy et Moulin à Vent.

02 

+ d’infos :

NOUVELLE 
OFFRE DANS 

LE 8E !

Festival Acordanse © MJC Laënnec-Mermoz
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[ ILS – ELLES ] FONT L’ARRONDISSEMENT

La jeunesse engagée
Elles et ils s’appellent Lina, Hakim, Imen, Mohamed, 
Cheyma, Wassim et Amar et ont entre 15 et 20 ans.  
Issu du quartier Langlet-Santy, ce groupe de jeunes 
actifs forme depuis quelques mois la « Ligne engagée ».  
« Ligne » en référence à l’avenue Paul Santy qui 
traverse leur quartier et « engagée » car ces jeunes, 
aux profils très différents, partagent une volonté 
commune, celle de porter la voix de la jeunesse 
notamment des quartiers populaires. « Nous 
souhaitons devenir des agents mobilisateurs afin  
de rassembler et inspirer d’autres jeunes dans le but 
d’agir ensemble à l’amélioration de notre quartier  
et de notre ville », explique Hakim. « Nous 
recherchons aussi une certaine reconnaissance 
auprès des décideurs afin d’être mieux vus, mieux 
compris et mieux entendus » complète Chayma. 
Encadré par Samia Bencherifa, chargée de mission 
au Centre social Gisèle Halimi, le groupe a déjà suivi 
plusieurs séminaires et séjours d’étude basés sur  
le développement personnel. « Il s’agit de former des 
leaders capables de comprendre le fonctionnement 
des institutions, de maîtriser les codes de la société, 
de s’exprimer en public et de requalifier leur estime 
de soi » ambitionne la coordinatrice. « Je n’aurais 
jamais imaginé prendre la parole devant une 
assemblée de 100 personnes » confie Imen, invitée 
le 13 mai dernier à Lille au Congrès des centres 
sociaux et socioculturels de France. Confiance  
en soi, travail en groupe, richesse des rencontres… 
Tous sont unanimes pour souligner les bienfaits  
de la « Ligne engagée ». « On se sent exister » affirme 
Wassim. Pour mener leurs actions et développer leur 
réseau au-delà des frontières du quartier, le groupe 
participe à différents chantiers d’autofinancement 
(buvette, logistique…). Vous les avez d’ailleurs peut-
être déjà croisés lors des vœux du Maire en janvier 
dernier. Contact : samia.bencherifa@cshalimimermoz.fr 

Tél. : 07 50 71 12 75

Les 7 membres actifs de la Ligne engagée aux côtés de Samia Bencherifa

Robin Chauchot,  
jeune président à la tête  
de l’A.L.B.E.U
Investi de longue date dans la vie associative  
et passionné de sport-boules lyonnaises depuis son 
plus jeune âge, Robin Chauchot, 32 ans, préside 
depuis 7 ans la section sportive de l’A.L.B.E.U Lyon 
Sport-Boules. « J’ai découvert la discipline très 
jeune grâce à mes parents, tous deux boulistes 
encore aujourd’hui. Mon grand-père l’était aussi. 
C’est une affaire de famille ! », raconte le jeune 
homme. Entouré d’une équipe dynamique,  
ce vichyssois d’origine, veille à faire rayonner l’état 
d’esprit du club qui l’a séduit à son arrivée à Lyon  
il y a 10 ans : « L’A.L.B.E.U est une belle association 
qui fonctionne depuis 96 ans grâce au dévouement 
de ses 100 licenciés et 230 sociétaires ».  
Sur le plan sportif, le club accorde une place 
importante à la formation des jeunes (accueil  
des scolaires) et ne cesse de développer la pratique 
sportive en organisant des compétitions  
et en montant de nouvelles équipes. Parmi les 
dernières bonnes nouvelles : la création du club 
sportif féminin « Les Fenottes de l’A.L.B.E.U »  
et le titre de vice-champion de France de l’équipe 
fanion qui évoluera la saison prochaine en Elite 2 
après avoir connu 3 montées successives. 
Mais le secret de longévité de ce club bientôt 
centenaire ne repose pas uniquement sur ces aspects 
sportifs. Pour Robin, « c’est avant tout un vrai lieu 
de vie et de rencontres où toutes les générations 
cohabitent chaleureusement ». L’association 
propose des animations tout au long de l’année pour 
contribuer à faire vivre le quartier des États-Unis. 
Rendez-vous le 23 septembre pour une grande fête 
de quartier.

Robin Chauchot
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Lauriane Bonnet, 
accompagnante d’élèves  
en situation de handicap
Lauriane Bonnet est AESH. Elle accompagne  
5 élèves en situation de handicap scolarisés dans 
deux écoles élémentaires du 8e. Son rôle : favoriser 
l’autonomie de ces élèves en leur apportant une aide 
dans leurs apprentissages et leurs relations sociales. 
« En tant que AESH, on travaille à se rendre inutile 
autant que possible. Notre but est que l’élève n’ait 
plus besoin de nous, qu’il arrive à se débrouiller 
tout seul, dans la mesure de ses capacités.», précise  
la jeune femme. À 32 ans, rien ne la prédestinait 
à exercer cette profession. Après plusieurs années 
dans la coordination de projet en milieu associatif, 
Lauriane a entamé une reconversion à la recherche 
d’un métier de lien. « J’aspirais à occuper un travail 
qui avait du sens et qui tissait du lien concret avec 
les autres. AESH cochait toutes les cases.  
C’est un métier très stimulant car il n’y a pas  
de routine. Il faut faire preuve d’observation fine, 
de patience et savoir s’adapter aux besoins  
de chaque enfant avec qui on tisse un lien privilégié. 
Chaque progrès, aussi petit soit-il, est une immense 
satisfaction » raconte-t-elle.  
Si le métier la passionne, les conditions de travail 
sont difficiles. Lauriane espère ainsi que le métier 
d’AESH soit davantage reconnu et valorisé au niveau 
de l’État dans les années à venir afin de pouvoir 
l’exercer pendant de longues années.

Lauriane Bonnet 

Stéphanie Couderc,
commerçante investie
Gérante de la pharmacie du marché des États-Unis,  
Stéphanie Couderc a pris la tête en novembre dernier 
de l’association des commerçants du quartier.  
« L’association existait déjà depuis 2015 mais n’était 
plus active. Le but était de la relancer pour recréer 
une dynamique » explique Stéphanie.  
« Les premières réunions organisées à l’initiative  
de la Mairie ont permis de mieux se connaitre, 
d’échanger, de partager et de confronter nos 
problématiques ». En quelques mois, l’association 
est passée de 4 à 11 membres. « C’est plutôt 
encourageant » se réjouit la pharmacienne.  
« Nous souhaitons encore fédérer d’autres 
commerçants afin d’avoir un impact plus 
important. L’idée est de contribuer à la 
redynamisation des commerces de proximité  
et de développer des animations pour faire vivre 
le quartier en lien avec les différents acteurs 
notamment culturels qui le composent comme  
le Théâtre le Ciel, le Musée urbain Tony Garnier  
ou encore le CISL ». 
Si de nombreuses idées ont déjà émergé (animations 
de Noël, braderie…), l’association vous donne déjà 
rendez-vous le 23 septembre pour une grande fête 
de quartier avec au programme de nombreuses 
animations pour les enfants (stand maquillage, jeux 
en bois, atelier confection de couronnes en fleurs…).  
Contact : commerçants.lyon.etatsunis@gmail.com

Stéphanie Couderc, Olivier Berzane, Medhi Chebaiki (secrétaire) et Muriel 
Cottin (trésorière)
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Face aux cortèges des inégalités, 
tant sociales que climatiques, nous  
nous devons de porter une politique  
ambitieuse de transition écologique  
et sociale sur notre arrondisse-
ment. Nous le faisons en accom-
pagnant les rénovations de loge-
ments pour lutter contre les 
passoires thermiques, encore plus 
au regard de la crise énergétique  
qui grève durement le budget de 
nos concitoyen·nes. Nous le faisons  
encore en co-construisant l’avenir 
de nos quartiers ensemble, comme 
avec le lancement de « Cap sur les 
États ». Et nous continuerons de 
le faire, car les crises sociales et 
écologiques, elles, ne font pas de 
pause.

L’été commence après une longue 
séquence politique marquée par la 
mobilisation contre les retraites 
de nombre de Lyonnaises et de Lyon-
nais. Nous sommes dans une impasse 
démocratique par l’entêtement du 
gouvernement.
Les humanistes, la gauche s’est 
largement mobilisée en faveur d’un 
retrait de ce projet de loi au niveau 
national et travaillent, localement, 
à un autre modèle dans le 8ème et à 
Lyon : rue sans transports devant 
les écoles, fresque aux États-Unis, 
animations culturelles tout au long 
de l’été… 
Nous, les élus du groupe Lyon  
En Commun, serons, disponibles,  
à l’écoute et à vos côtés pour 
construire le Lyon de demain.  

Pierre Mourier
pierre.mourier@mairie-lyon.fr 

Lyon est le théâtre depuis des 
semaines de violences urbaines. 
La majorité des manifestants paci-
fiques souffrent de ce déchaine-
ment de violence. Nous apportons 
notre soutien aux blessés, aux 
commerçants et habitants qui ont 
subi des dégradations et condam-
nons les agissements des black 
blocs.  
Cela ne doit pas nous faire oublier 
l’immense colère des syndicats. 
Face à cela le gouvernement doit 
prendre ses responsabilités. Rap-
pelons que la Ville de Lyon n’est pas  
responsable du maintien de l’ordre, 
elle n’autorise ni n’encadre les 
parcours. Les élus socialistes sou-
tiennent la demande d’un fonds 
dédié pour répondre aux dégrada-
tions subies sur notre territoire.
 
 

OPPOSITION

MAJORITÉ

Voies lyonnaises : un recul pour 
les transports en commun !
Les réunions d’informations concer-
nant les Voies lyonnaises ont mon-
tré que le projet comporte de graves  
lacunes liées à une absence de 
dialogue sain avec les habitants, 
commerçants et l’hôpital Grange 
Blanche. Ces lacunes accouchent de 
mesures contre-productives, dont 
la plus difficile  est la suppression de 
voie de bus en site propre pour faire 
passer les voies lyonnaises. Vélo 
et transports en commun doivent 
être déployés conjointement pour 
décarboner nos mobilités, pas l’un 
contre l’autre !  

Samira BACHA-HIMEUR,  
Charles-Franck LEVY  
et Louis PELAEZ pour le groupe  
« Pour Lyon »

Peu de concertation ! C’est mal-
heureusement ce que nous consta-
tons au quotidien, dans les projets 
en cours dans la Ville de Lyon et 
dans notre arrondissement. Loin 
de ses déclarations initiales, la 
mairie écologiste est devenue une 
adepte du passage en force et 
des décisions sans concertation, 
allant même jusqu’à réécrire les 
vœux de leur opposition au conseil 
municipal pour qu’il colle avec leur 
narratif. Du jamais vu.   

Laura FERRARI,  
Jean-François AUZAL,  
Anne-Rose EVA,  
Christophe COHADE
Contact :  
progressistes.republicains@gmail.com

NON INSCRIT
Tribune non parvenue
E. Jenn
Droite, centre et indépendant

NON INSCRIT
Tribune non parvenue
C.Couder

NON INSCRIT 
Après avoir cassé l’assurance 
chômage à l’automne, Macron et  
ses soutiens volent 2 ans de notre 
vie avec la réforme des retraites 
rejetée par 75% des travailleurs. 
Ils pourrissent toujours plus la  
vie des plus modestes. 
Avec les associations et syndi-
cats, nous luttons pour une retraite 
heureuse dans l’esprit de la Sécurité 
sociale. 

A.PESCHE, élu communiste
augustin.pesche@mairie-lyon.fr 

LIBRE  
EXPRESSION 
DES GROUPES 
POLITIQUES
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Mairie du 8e

12, av. Jean Mermoz 
Tél. 04 72 78 33 00

Horaires d’accueil
Accueil du public : 
•  le lundi, mercredi et vendredi 

de 8h45 à 17h ; 
•  le mardi de 10h à 17h 

(sauf Etat civil : ouverture à 13h) 
• et le jeudi de 12h15 à 19h45.

En période de vacances scolaires
La Mairie du 8e est fermée entre 12h30 
et 13h45 sauf le jeudi où les horaires 
restent inchangés.

Ouvertures supplémentaires
Uniquement pour le retrait des cartes 
d’identité et passeports les samedis 
matins de 8h45 à 12h.

Pour s’informer
Site internet : www.mairie8.lyon.fr

facebook.com/Mairie8Lyon 

instagram.com/mairie8lyon

Permanences en Mairie
Avocats-conseils : le jeudi 
de 17h à 18h30 sur rendez-vous 
au 04 72 78 33 00

Écrivain public : le mercredi 
de 9h à 11h30 et 14h à 16h30

Conciliateur : le lundi de 9h45 à 12h, 
le jeudi de 14h à 18h30. 
Vérifier les jours de présence auprès 
de la Mairie. Tél. : 04 72 78 33 00

Point accueil et information petite 
enfance (PAIPE) : du lundi 
au vendredi sur rendez-vous 
au 04 72 78 33 43

Restauration scolaire, activités scolaires 
et crèches. Pour le paiement des factures : 
uniquement sur RDV en appelant
le 04 72 10 32 30

VIFFIL - SOS Femmes Accueil, écoute et 
orientation des femmes : consultations 
gratuites les mercredis de 9h30 à 12h

La ville à votre service VIE 
PRATIQUE

RENCONTRER VOS ÉLUS 

PERMANENCES DES ÉLUS SUR 
LES MARCHÉS 

Venez à la rencontre de vos élu.e.s lors des 
permanences organisées régulièrement 
sur les marchés de l’arrondissement !
Profitez de ce temps d’échange pour 
faire connaissance avec les élus, discuter 
autour des grands projets et vous 
exprimer sur les sujets qui vous tiennent 
à cœur.

Prochaines permanences (planning 
indicatif susceptible de connaitre des 
modifications) : 
• le 25 juin (marché Ambroise Paré) ;
• le 8 juillet (marché Monplaisir) ; 
• le 6 août (marché Place Belleville) ; 
• le 26 août (marché Mermoz) ; 
•  le 17 septembre 

(marché Place Général André) ; 
• le 7 octobre (marché Monplaisir).

PERMANENCES DU MAIRE

Afin de mieux répondre aux demandes 
des habitants et habitantes de notre 
arrondissement, la Mairie du 8e met 
en place « Les permanences du Maire » 
en plus des rencontres régulières 
organisées sur vos marchés alimentaires.
Le Maire reçoit les habitantes et les 
habitants qui le souhaitent un samedi 
matin par mois sur rendez-vous. 
Ces rendez-vous ne concerneront pas 
les demandes liées au logement qui sont 
traitées par l’adjoint en charge.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION : 

FORTES CHALEURS : 
pensez à vous inscrire sur 
le fichier canicule

En cas de fortes chaleurs, les services 
sanitaires et sociaux de la Ville de Lyon 
sont mobilisés pour porter assistance aux 
personnes les plus fragiles. 

LE REGISTRE NOMINATIF DES 
PERSONNES VULNÉRABLES

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de la Ville de Lyon se tient 
à l’écoute permanente des personnes 
âgées ou handicapées isolées qui sont 
invitées à s’inscrire sur le registre 
du plan canicule. 
Lors d’épisode de canicule, le service 
contacte toutes les personnes inscrites. 
Les agents s’assurent que tout va bien, 
rappellent les consignes élémentaires 
pour éviter les risques de déshydratation 
(bien boire, se rafraîchir le corps…). 

N’hésitez pas à inscrire vos proches. 
La démarche peut se faire en ligne : 
www.lyon.fr/demarche/personnes-agees/
inscription-sur-le-fichier-canicule

DES ESPACES CLIMATISÉS 
À DISPOSITION

En contactant Lyon en Direct au 04 72 10 30 30, 
une personne âgée isolée ou en difficulté 
peut aussi être accueillie toute la journée 
dans les espaces rafraîchis d’une résidence 
senior proche de son domicile. D’autres 
espaces climatisés (comme l’Espace 
citoyen de la Mairie) peuvent être mis 
à disposition en cas d’alerte canicule. 



AG
EN

DA

Vendredi 22 septembre 

THÉÂTRE FORUM : 
PARTAGEONS L’ESPACE 
PUBLIQUE
PAR LE CONSEIL  
DE QUARTIER BACHUT-
TRANSVAAL
De 18h à 20h à l’espace 
citoyen de la Mairie du 8e 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Samedi 23 septembre

FÊTE DE QUARTIER
PAR LE CONSEIL  
DE QUARTIER ÉTATS-UNIS - 
ASSO DE COMMERÇANTS
Horaires et lieu  
à confirmer 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

SÉISME SOLIDAIRE
PAR EPICENTRE
Horaires à confirmer 
Route de Vienne 
+ d’infos : www.epicentre-lyon.fr/

Dimanche 8 octobre

FÊTE DES ANIMAUX 
De 10h à 17h 
Place A. Courtois  
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Samedi 14 octobre

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS 
De 9h à 12h 
Espace citoyen de la Mairie  
(12 av. Jean Mermoz)  
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Tout le mois d’octobre 

MOIS BLEU DES SENIORS
PAR LA MAIRIE DU 8E  
ET SES PARTENAIRES
Animations gratuites  
pour les seniors 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Tout l’été 

sauf du 15 au 19 août 
UN ÉTÉ À LA MÉDIATHÈQUE  
DU BACHUT
•  Séances de ciné gratuites 

(les mercredis à 15h)
•  Jeu vidéo en accès libre 

(les mercredis à 16h  
et samedis matin)

•  Animation jeu vidéo  
(les mardis et vendredis 
après-midis) 
+ d’infos : www.bm-lyon.fr/

Jusqu’au 13 juillet 

EXPOSITION  
« REGARDS D’ICI »
PAR LE COLLECTIF ITEM
Du mardi au jeudi  
de 9h30 à 17h30 
+ d’infos : www.quartiersantyphoto.fr

Le 21 juin

FÊTE DE LA MUSIQUE   
De 18h à 22h30 dans  
le jardin de la Mairie 
(Square CEFI)
D’autres animations 
sont prévues dans 
l’arrondissement. 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Le 21 juin

BAL DE L’ÉTÉ DES SENIORS  
ANIMÉ PAR ALAIN PIANTONI
De 14h30 à 17h  
à l’Espace citoyen
12 avenue Jean Mermoz  
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Le 24 juin

FÊTE DE QUARTIER  
Par le Conseil de quartier 
Monplaisir
De 15h30 à 21h   
5 rue de la Fraternité 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Les 27, 28 et 29 juin

JOURNÉES DECOUVERTES
PAR LA MJC MONPLAISIR
3 jours pour tester 
gratuitement les activités 
adultes et enfants 
+ d’infos : www.mjcmonplaisir.net

Du 3 juillet au 31 août

QUARTIERS D’ÉTÉ  
Dans les différents 
quartiers du 8e 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Les 4, 7, 11 et 13 juillet

JAZZ SUR LA ROUTE  
DE VIENNE  
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
Pour les horaires, lire p.11 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Les 4, 11, 18 et 25 juillet

UN ÉTÉ AU CINÉMASCOPE  
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
De 21h à 23h30 
Place A. Courtois 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Les 5 et 6 juillet

FESTIVAL ACORDANSE
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
De 19h30 à 23h 
Place Latarjet 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Le 7 juillet

BRISE DE LA PASTILLE 
PAR LA CIE ANTIQUARKS 
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
Concert, animations, 
spectacle, feu d’artifice
De 17h à 22h30 
Place du 8 mai 1945 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Le 9 juillet

CLEAN-UP BACHUT
PAR LE COLLECTIF 
ACTIF DES CITOYENS 
RESPONSABLES  
DE LYON 3, 7 ET 8
De 10h à 12h 
Autour de la Mairie du 8e 
+ d’infos : 0679798326  
https://mairie8.lyon.fr/

Du 10 au 28 juillet

MÉTROPOLE VACANCES 
SPORTIVES  
De 18h à 22h – Terrain 
multisport Saez et 
Gymnase Cavagnoud 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Le 12 juillet

DANSE : P’TITS PLAISIRS 
ET CIE  DANS LE CADRE  
DE TOUT L’MONDE DEHORS
De 18h à 18h40 
Square St-Hippolyte 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Le 18 juillet

LE LIVRODROME  
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
De 10h à 18h 
Parc de l’Institut Lumière 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Les 21 et 28 juillet

CINÉ PLEIN-AIR 
PAR L’ESPACE DES 4 VENTS
•  Le 21/07 à 21h  

au Parc Clos Layat
•  Le 28/07 à 18h  

à l’espace Dumont
+ d’infos : www.espacedes4vents.net

Les 1er et 22 août 

UN ÉTÉ AU CINÉMASCOPE  
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
De 21h à 23h30 
Place A. Courtois 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Le 24 août

CINÉ PLEIN-AIR 
PAR L’ESPACE DES 4 VENTS
À 20h30 au Parc du Clos 
Layat  
+ d’infos : www.espacedes4vents.net

Le 25 août 

SPECTACLE 
CHORÉGRAPHIQUE  
« SORCIÈRE ! »
DANS LE CADRE DE TOUT 
L’MONDE DEHORS
À 18h et 20h 
Parc du Clos Layat 
+ d’infos : www.lyon.fr/tlmd

Le 3 septembre 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
De 10h à 17h 
Place A. Courtois 
+ d’infos : https://mairie8.lyon.fr/

Le 17 septembre 

WORLD CLEAN-UP DAY 
PAR LE COLLECTIF 
ACTIF DES CITOYENS 
RESPONSABLES  
DE LYON 3, 7 ET 8 
Horaires à confirmer  
+ d’infos :  0679798326 
https://mairie8.lyon.fr/


